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DIRECCTE Centre – UT 041 – Service SAP 1 
 

 

Arrêté n°…….. portant agrément de l’Association loi  1901  

« L'ARBRE DE VIE » 

Le préfet de Loir-et-Cher 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7231-2, L.7232-1 à L.7232-9, L.7233-
1 à L.7233-9, R.7232-1 à R.7232-17, D.7231-1 à D.7231-2 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne ; 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 et, notamment, son article 31 ; 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

Vu le décret n° 2007-854 du 14 mai 2007 relatif aux services à la personne ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du 
travail ; 

Vu la demande d’agrément en date du 12 novembre 2015 (date à laquelle le dossier s’est avéré 
complet) déposée par l’Association loi 1901 « L'ARBRE DE VIE », dont le siège est situé 15 
ROUTE DE TERNAY  41800 ST JACQUES DES GUERETS ; 

Vu la demande d’avis concernant la demande d’agrément susvisée ; 

Considérant l’avis favorable du Président du Conseil Départemental de Loir-et-Cher en date du 1er 
février 2016, en ce qui concerne le service d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou 
dépendantes ; 

Considérant l’absence de réponse du Président du Conseil Départemental de Loir-et-Cher à la 
demande d’avis concernant le service PPMI pour les activités de garde et accompagnement 
d’enfants de moins de 3 ans à domicile ; 

Sur proposition du directeur de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre ; 

ARRETE 

Article 1 L’agrément prévu à l’article R.7232-4 du code du travail, est accordé à l’Association loi 
1901 « L'ARBRE DE VIE ASSOCIATION », sise 15 ROUTE DE TERNAY  41800 
ST JACQUES DES GUERETS, en qualité de : Prestataire, pour ce qui concerne les 
activités suivantes : 

- Accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en 
dehors de leur domicile : promenades, transport, actes de la vie courante, pour les 
départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en 
dehors de leur domicile : promenades, transport, actes de la vie courante, pour les 
départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement, 
pour les départements suivants : Loir-et-Cher (41) 
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- Aide et Accompagnement aux Familles Fragilisées, pour les départements suivants : 
Loir-et-Cher (41) 

- Assistance aux personnes âgées ou aux personnes ayant besoin d'une aide 
personnelle : déplacement, toilette, repas, garde-malade, activités intellectuelles, 
sensorielles et motrices, vie sociale... à l'exception d'actes de soins médicaux., pour 
les départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Assistance aux personnes handicapées, y compris l'activité de garde d'enfants 
handicapés, pour les départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes, du 
domicile au travail, sur le lieu de vacance et pour les démarches administratives, 
pour les départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Garde d'enfant à domicile en dessous de trois ans, y compris la garde partagée, pour 
les départements suivants : Loir-et-Cher (41) 

- Garde-malade à l'exclusion des soins : présence, confort physique et moral, de jour 
comme de nuit., pour les départements suivants : Loir-et-Cher (41). 

 

Article 2 Le numéro d’agrément attribué est : SAP814097820. 

 

Article 3 L’agrément accordé à l’article 1er ci-dessus est valable pour une durée de 5 ans à 
compter de la date de signature du présent arrêté. 

 

Article 4 Le bénéficiaire de l’agrément susmentionné doit produire un bilan annuel, dans les 
conditions définies à l’article R.7232-10 du code du travail. 

 

Article 5 L’agrément susmentionné pourra être retiré dans les conditions définies aux articles 
R.7232-13 et R.7232-15 du code du travail. 

 

Article 6 Le directeur de l’Unité Territoriale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre, est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture.  

 

Fait à Blois, le 4 février 2016 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre 

Pour la Responsable de l’Unité Territoriale de Loir-et-Cher par intérim 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  

 

 

Evelyne POIREAU 
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP814097820 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale 
de Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
Départementale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre le 23 octobre 2015 par 
l’ Association loi 1901 « L'ARBRE DE VIE » sous le nom commercial de « ADV 41 », 
sise 15 ROUTE DE TERNAY  41800 ST JACQUES DES GUERETS. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’Unité Départementale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile : promenades, transport, actes de la vie courante 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance informatique et internet à domicile 
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- Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

(hors achat des denrées) 
- Cours à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Soins et promenades d'animaux de compagnie à l'exclusion des soins 

vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes 
- Garde d'enfants à domicile au-dessus de trois ans, au domicile de ses parents 
- Livraison de courses à domicile (hors achat des denrées), y compris les 

médicaments, les journaux, les livres, etc. 
- Livraison de repas à domicile, hors fourniture des denrées alimentaires et 

fabrication des repas 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire 
- Petits travaux de jardinage 
- Soins d'esthétique à domicile pour les personnes dépendantes : hygiène et mise 

en beauté (sauf prestations de coiffure) 
- Soutien scolaire à domicile 
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »  

 
Ces activités, ainsi que celles listées dans l’arrêté d’agrément n° 41-2016-02-01-
010, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 4 février 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre 

Pour la Responsable de l’Unité Départementale de Loir-et-Cher par intérim 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
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41-2016-02-09-001

AE Miles Bornes

Arrêté portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE « MILES BORNES » à Saint-Gervais-la-Forêt
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE « MILES BORNES » à Saint-Gervais-la-Forêt

Le Préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° NOR : EQUS0100026A du 8 janvier 2001 modifié,  relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d'agrément  présentée  le  12  janvier  2016  par  Monsieur  Vincent
BERTHET, en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur  et  de la sécurité routière situé 7 rue de la Poissonnière à Saint-Gervais-la-Forêt
(41350) sous l'enseigne « AUTO ECOLE MILES BORNES » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2015-12-31-003 en date du 31 décembre 2015 donnant délégation de signature
à Madame Sophie LESIEUX, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Considérant la nécessité de modifier le numéro d’agrément de l’établissement (anciennement E 10 041 0274
0)  pour  le mettre  en conformité  avec l’application « RAFAEL »,  dédiée à l’enregistrement  des  mesures
administratives relatives aux professions réglementées de l’éducation routière ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article  1er  –  Monsieur  Vincent  BERTHET est  autorisé  à  exploiter  sous  le  n°  E  11  041  0274  0,  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière, dénommé « AUTO ECOLE MILES BORNES » situé 7 rue de la Poissonnière à Saint-Gervais la
Forêt (41350).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...

F:\Route\Auto-écoles\Arrêtés\renouvellement\AE Miles Bornes.odt

PREF 41 - 41-2016-02-09-001 - AE Miles Bornes 124



2

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire de la catégorie B - B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris
l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans le mois suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2011040-0006 en date du 9 février 2011est abrogé.

Article 12 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Vincent BERTHET – Auto-école Miles Bornes – 7 rue de la Poissonnière – 41350 Saint-
Gervais-la Forêt.

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le 

Le Sous-Préfet,

Sophie LESIEUX 

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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AP circulation Loir-et-Cher 2016

réglementation de la circulation routière dans le Loir-et-Cher pour 2016
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER
Secrétariat général

Direction de la réglementation et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

ARRETE
N° 2016-

Portant réglementation de la circulation
dans le département de Loir-et-Cher, pour l’année 2016 :

- Plan PRIMEVERE
- Restrictions de circulation pour les transports de marchandises
- Interdictions de circulation de transports en commun d’enfants

- Interdictions de déroulement des manifestations et concentrations sportives sur certains axes.

Le Préfet de Loir-et-Cher,

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route et notamment ses articles L.110-3, R.311-1 et R.411-18, 

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6, R.331-17, R.331-18 et R.331-33, 

VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, 

VU le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation, 

VU l’arrêté interministériel du 2 juillet 1982 modifié relatif aux transports en communs de personnes, 

VU  l’arrêté  interministériel  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
concentrations et manifestations sportives, 

VU  l’arrêté  interministériel  du  2  mars  2015  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de
transport de marchandises à certaines périodes, 

VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 2015 relatif aux interdictions complémentaires de circulation
des véhicules de transport de marchandises pour 2016, 

VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 2015 relatif aux journées d’interdiction aux transports en
commun d’enfants par des véhicules affectés au transport en commun de personnes en 2016, 

VU  l’arrêté  interministériel  du  15  décembre  2015  portant  interdiction  des  concentrations  ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2016,

VU la note de recommandations du 31 décembre 2015 relative aux calendriers et plans de circulation
routière pour l’année 2016, du ministère de l’Intérieur (Délégation à la sécurité et à la circulation routières) et du
ministère  de l’écologie,  du développement  durable  et  de  l’énergie  (Direction générale  des  infrastructures,  des
transports et de la mer),

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

…/...
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A R R Ê T E 

Article 1er : Dates de surveillance renforcée de la circulation – Calendrier des jours PRIMEVERE pour
2016. 

Pour l’année 2016, les périodes de surveillance renforcée du réseau routier mises en place afin d’assurer un bon
déroulement de la circulation et d’améliorer la sécurité des usagers de la route, en raison du rassemblement d’un
grand nombre d’automobilistes sur les grands axes de transit, dans le département de Loir-et-Cher, sont fixées
selon le calendrier suivant :

Périodes Dates Horaires

Vacances d’hiver samedi 6 février 2016 9h - 13h

samedi 13 février 2016 8h - 12h

samedi 20 février 2016 9h - 13h

samedi 27 février 2016 8h - 12h

samedi 5 mars 2016 9h – 13h

Pâques vendredi 25 mars 2016 15h – 20h

samedi 26 mars 2016 9h - 13h

lundi 28 mars 2016 15h – 20h

Vacances de printemps 
et 1er mai

samedi 9 avril 2016 9h - 13h

samedi 16 avril 2016 9h - 12h

samedi 23 avril 2016 9h - 13h

dimanche 1er mai 2016 16h - 20h

Ascension et 8 mai mercredi 4 mai 2016 15h - 20h

jeudi 5 mai 2016 9h - 13h

dimanche 8 mai 2016 17h - 21h

Pentecôte vendredi 13 mai 2016 15h - 19h

samedi 14 mai 2016 9h - 13h

lundi 16 mai 2016 15h – 20h

Vacances d’été vendredi 1er juillet 2016 15h - 20h

samedi 2 juillet 2016 9h - 13h

vendredi 8 juillet 2016 15h - 20h

samedi 9 juillet 2016 8h - 12h

mercredi 13 juillet 2016 15h - 20h

jeudi 14 juillet 2016 9h - 13h

samedi 16 juillet 2016 8h - 12h

vendredi 22 juillet 2016 15h - 20h

samedi 23 juillet 2016 9h - 16h

vendredi 29 juillet 2016 16h - 20h

…/...
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Périodes Dates Horaires

samedi 30 juillet 2016 7h - 16h

dimanche 31 juillet 2016 13h - 18h

vendredi 5 août 2016 14h - 18h

samedi 6 août 2016 7h - 13h

samedi 13 août 2016 7h - 12h

dimanche 14 août 2016 14h - 18h

vendredi 19 août 2016 14h - 18h

samedi 20 août 2016 14h - 18h

dimanche 21 août 2016 14h - 18h

vendredi 26 août 2016 14h - 18h

samedi 27 août 2016 10h - 18h

dimanche 28 août 2016 14h - 18h

Toussaint vendredi 28 octobre 2016 15h - 20h

mardi 1er novembre 2016 16h – 20h

Vacances de Noël vendredi 16 décembre 2016 15h - 20h

vendredi 23 décembre 2016 10h - 16h

Prévision 2017 dimanche 1er janvier 2017 14h - 19h

lundi 2 janvier 2017 10h - 16h

L’enseignement de la conduite automobile est interdite sur l’autoroute A10, pour la portion traversant le Loir-et-
Cher, pendant les jours du calendrier PRIMEVERE. 

Article 2 : Restrictions complémentaires de circulation pour les transports de marchandises.  

En période estivale, la circulation des véhicules ou ensembles de véhicules de plus de 7,5 tonnes de poids total
autorisé en charge (PTAC), affectés aux transports routiers de marchandises, à l’exclusion des véhicules spécialisés
et des véhicules et matériels agricoles définis à l’annexe II de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 susvisé, est
interdite sur l’ensemble du réseau routier, de 7 heures à 19 heures, les samedis :

–   23 juillet 2016
–   30 juillet 2016
–        6 août 2016
–      13 août 2016
–      20 août 2016.

La circulation est autorisée de 19 heures à minuit les samedis concernés.

Article  3 :  Interdictions  de  circulation  de  transports  en  commun  d’enfants,  effectués  par  des  véhicules
affectés au transport en commun de personnes. 

Le transport en commun d’enfants est interdit sur l’ensemble du réseau routier et autoroutier :

Les samedis 30 juillet et 6 août 2016 de zéro à 24 heures.

…/...
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Cette interdiction concerne le « transport d’enfants, organisé à titre principal pour des personnes de moins de dix-
huit ans » en application de l’article 2 de l’arrêté du 2 juillet 1982 modifié, susvisé, relatif au transport en commun
de personnes. Les véhicules concernés sont ceux prévus au même article 2, à savoir «  le transport en commun de
plus de neuf personnes y compris le conducteur ».

La circulation de ces véhicules est cependant autorisée sur le département de prise en charge du groupe et les
départements limitrophes. Le département de prise en charge du groupe étant constitué par le département frontalier
d’entrée sur le territoire national pour les véhicules en provenance de l’étranger. 

Un justificatif du lieu de prise en charge et du lieu de destination doit se trouver à bord du véhicule et être présenté
à toute réquisition des agents de l’autorité compétente.

Article 4 : Interdictions de déroulement des manifestations et des concentrations sportives sur certains axes.

En application des dispositions de l’arrêté interministériel du 15 décembre 2015 susvisé, pour l’année 2016, les
concentrations ou manifestations sportives soumises à déclaration ou à autorisation, au sens du code du sport, sont
interdites sur les routes à grande circulation mentionnées au décret du 3 juin 2009 modifié susvisé, concernant le
département du Loir-et-Cher, aux dates suivantes :

Périodes Dates

Vacances d’hiver samedi 6 février 2016

samedi 13 février 2016

samedi 20 février 2016

samedi 27 février 2016

samedi 5 mars 2016

Pâques vendredi 25 mars 2016

samedi 26 mars 2016

lundi 28 mars 2016

Vacances de printemps et 1er mai samedi 9 avril 2016

samedi 16 avril 2016

samedi 23 avril 2016

dimanche 1er mai 2016

Ascension et 8 mai mercredi 4 mai 2016

jeudi 5 mai 2016

dimanche 8 mai 2016

Pentecôte vendredi 13 mai 2016

samedi 14 mai 2016

lundi 16 mai 2016

Vacance d’été vendredi 1er juillet 2016

samedi 2 juillet 2016

…/...
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Vacances d’été (suite) vendredi 8 juillet 2016

samedi 9 juillet 2016

mercredi 13 juillet 2016

jeudi 14 juillet 2016

vendredi 17 juillet 2015

vendredi 22 juillet 2016

samedi 23 juillet 2016

vendredi 29 juillet 2016

samedi 30 juillet 2016

dimanche 31 juillet 2016

vendredi 5 août 2016

samedi 6 août 2016

samedi 13 août 2016

dimanche 14 août 2016

vendredi 19 août 2016

samedi 20 août 2016

dimanche 21 août 2016

vendredi 26 août 2016

samedi 27 août 2016

dimanche 28 août 2016

Toussaint vendredi 28 octobre 2016

mardi 1er novembre 2016

Vacances de Noël vendredi 16 décembre 2016

vendredi 23 décembre 2016

Prévision 2017 dimanche 1er janvier 2017

lundi 2 janvier 2017

En application des articles 3 et 4 de l’arrêté  interministériel du 20 décembre 2010 susvisé, le préfet peut déroger à
ces interdictions, sous réserve que les conditions de circulation et de sécurité routières le permettent. 

Article 5 : Mme la secrétaire générale de la Préfecture, M. le président du Conseil départemental de Loir-et-Cher,
Mme  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Vendôme,  M.  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Romorantin-
Lanthenay,  M. le Commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique de Loir-et-Cher, M.
le Colonel,  Commandant le groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher, et  M. le directeur départemental  des
territoires de Loir-et-Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ; 

Et adressé pour information à :

- Mesdames et Messieurs les maires du département de Loir-et-Cher,
- M. le directeur du Centre régional d’information et de coordination routières Ouest,
- Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations,

…/...
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- M. le directeur des services d’incendie et de secours de Loir-et-Cher,
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile à la préfecture de Loir-et-Cher,
- M. le président du syndicat des transports routiers de Loir-et-Cher (FNCR),
- M. le président du conseil national des professions de l’automobile – section du Loir-et-Cher (CNPA),
-  M.  le  président  de  l’union  nationale  intersyndicale  des  enseignants  de  la  conduite  –  section  Loir-et-Cher
(UNIDEC).

BLOIS, le 29 janvier 2016

       Le Préfet,
                                                                 

La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de son auteur ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification,

-  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans le délai de
deux mois suivant le rejet d’un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d’une décision expresse ou par la formation d’une décision implicite
née d’un silence gardé deux mois par l’administration. 

…/...
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PREF 41

41-2016-02-03-001

AP portant mesures conservatoires Monsieur Jean KOST

Arrêté portant mesures conservatoires dans l'attente de la régularisation de la situation

administrative des installations de transit et de traitement de déchets dangereux et du centre

"véhicules hors d'usage" exploitées par Monsieur Jean KOST sur la commune de SALBRIS.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  

portant réglement intérieur de la préfecture

Le préfet de Loir-et-Cher,

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du
temps de travail dans la fonction publique de l'Etat ;  

Vu le décret n° 2002-60 du 14 février 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux
supplémentaires ;

Vu le décret n° 2002-61 du 14 février 2002 relatif à l'indemnité d'administration et de
technicité ;

Vu  le  décret  n°  2002-63  du  14  février  2002  relatif  à  l'indemnité  pour  travaux
supplémentaires des services déconcentrés ;

Vu le décret n° 2002-146 du 7 février 2002 portant dérogation aux garanties minimales de
durée de travail et de repos applicables à certains agents en fonction dans les services relevant
de la direction de la défense et de la sécurité civile ou relevant de la direction générale de
l'administration du ministère de l'intérieur ;

Vu le décret n° 2002-146 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction
générale de l'administration du ministère de l'intérieur ;

Vu le  décret  n°  2002-1247 du  4  octobre  2002 relatif  à  l'indemnité  représentative  de
sujétions spéciales et de travaux supplémentaires attribués aux agents du corps automobile et
chefs de garage ;

Vu l'arrêté interministériel du 6 décembre 2001 portant application du décret n° 2000-815
du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique de l'Etat ;

Vu l'arrêté interministériel du 6 décembre 2001 relatif aux cycles de travail applicables à
certains services du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté interministériel du 6 décembre 2001 relatif aux cycles de travail applicables
dans  certains  services  compétents  dans  le  domaine  des  systèmes  d'information  et  de
communication du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté interministériel du 6 décembre 2001 relatif aux cycles de travail applicables
aux assistantes de service social du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de
compensation  des  astreintes  et  des  interventions  des  personnels  affectés  au  ministère  de
l'intérieur ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  l'arrêté  préfectoral  n°  2014-272-0012  du  29  septembre  2014
portant règlement intérieur de la préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture du 13 octobre 2015 ;
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ARRÊTE  :

Article 1 : Les dispositions du présent règlement intérieur définissent le contenu du temps de
travail, des horaires variables ainsi que les conditions de leur mise en œuvre.

1. CHAMP D’APPLICATION
Le présent document s’applique à l’ensemble des personnels, exerçant leurs fonctions à la préfecture de
Blois et dans les sous-préfectures de Vendôme et de Romorantin-Lanthenay ou au sein d'un service de la
préfecture mutualisé avec les directions départementales interministérielles.

2. DURÉE DU TRAVAIL

2.1. Le temps de travail effectif

2.1.1. définition générale
En vertu des dispositions du décret modifié n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la
réduction du temps de travail, les agents sont tenus de travailler 1607 heures par an.

Conformément aux articles de ce décret :
- la durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition de
leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations
personnelles.
- le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d’une durée annuelle de travail effectif de 1607
heures maximum, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être effectuées.

Seuls, les temps comptabilisés en temps de travail effectif, ainsi que les temps de déplacements selon les
modalités définies par l’article 7 de l’arrêté interministériel du 6 décembre 2001 portant application de
l'ARRT, sont pris en compte pour le calcul des garanties minimales définies à l’article 3 du décret sus-
mentionné.

2.1.2. temps inclus dans le temps de travail effectif

Tout  le  temps  passé  par  l’agent  dans  le  service  ou  à  l’extérieur  dans  le  cadre  de  ses  activités
professionnelles, dès lors qu’il se trouve en permanence à la disposition de son supérieur hiérarchique, est
considéré comme temps de travail effectif. Sont ainsi comptabilisés dans ce temps de travail effectif :
- les temps de pause de courte durée ( 20 mn) mentionnés à l’article 3-I du décret du 25 août 2000 que les
agents sont contraints de prendre sur leur poste de travail à la demande de l’employeur afin de rester à sa
disposition ;
-  les  temps  d’intervention  pendant  une  période  d’astreinte  y  compris,  dans  ce  cas,  le  temps  de
déplacement depuis le domicile pour l’aller et le retour ;
- les déplacements professionnels accomplis pendant l’horaire habituel de travail de l’agent ;
- le temps pendant lequel l’agent suit une formation proposée par le service ou demandée par l’agent et
autorisée par le chef de service, hormis le temps du délai de route traité par ailleurs ;
- le temps pendant lequel l’agent dispense une formation au profit d’agents de l’État et des collectivités
territoriales ;
- le temps pendant lequel l’agent participe à un jury de concours de la Fonction publique; 
- le temps consacré au passage des épreuves écrites et orales d’un concours de la Fonction publique ; 
- le temps consacré aux visites médicales organisées au titre de la médecine de prévention ainsi que les

examens complémentaires prescrits ; 
- le temps consacré aux consultations à caractère social et syndical pendant les heures de travail et sur son
lieu de travail ; 
- pour les personnels concernés, le temps de douche après l’accomplissement de travaux salissants ;
-  les  décharges  d’activité  de  service  pour  l’exercice  du  droit  syndical,  les  autorisations  spéciales
d’absence et les congés pour formation syndicale ;
-  le  temps  passé  en  réunion,  si  celle-ci  est  organisée  par  l’administration,  que  cette  réunion  soit  à
l’initiative  de  l’administration  ou  qu’elle  corresponde  à  une  demande  expresse  des  représentants  du
personnel (instances paritaires telles que CAP, CT, CHSCT et groupes de travail spécialisés) ;
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- le temps passé par les agents concernés aux réunions du bureau de l’Amicale et à son fonctionnement;
-  l’heure  d’information  syndicale  mensuelle,  à  condition  que  la  réunion  ait  lieu  dans  les  locaux  de
l’administration et ait été préalablement autorisée.

Temps assimilé à du temps de travail effectif :
- la durée des congés de maternité ;
- la durée du congé d’adoption ;
- la durée du congé de paternité ;
- la durée des congés consécutifs à un accident de travail.

2.1.3. temps exclus du temps de travail effectif

2.1.3.1 - les durées pendant lesquelles l’agent n’est pas à la disposition de l’autorité hiérarchique

Il s'agit de :
- la durée des trajets nécessaires à l’agent pour se rendre de son domicile à la résidence administrative et
en revenir ;
- le temps de pause méridienne, obligatoire, d’une durée minimale de 45 minutes ;
- l’absence pour participation à un jury d’assises ;
- le congé d’accompagnement de fin de vie.

2.1.3.2 - les durées exclues du temps de travail effectif, qui, tout en étant rémunérées et intégrées
dans  le  calcul  de  la  durée  légale  du  travail,  ne  donnent  pas  lieu  à  récupération  des  temps
correspondants

Il s’agit des autorisations d’absence prévues par la réglementation et notamment :

- la durée des congés de maladie ordinaire, de longue maladie ou de maladie de longue durée ;
-  les congés pour participer  aux activités  des organisations de jeunesse et  d’éducation populaire,  des
fédérations et des associations sportives et de plein air ;
- le congé pour siéger comme représentant d’une association déclarée en application de la loi du 1er juillet
1901 relative au contrat d’association ou inscrite au registre des associations en application de la loi du 19
avril 1908 ou d’une mutuelle au sens du code de la mutualité, dans une instance, consultative ou non,
instituée  par  une  disposition  législative  ou  réglementaire  auprès  d’une  autorité  de  l’État  à  l’échelon
national, régional ou départemental ou d’une collectivité territoriale ;
- l’absence pour participation à des activités de sapeur pompier volontaire ;
- l’absence pour don du sang.

Ces absences, qui ne constituent pas du temps de travail effectif, ne génèrent pas pour l’agent de droits à
jours ARTT, et le nombre de jours ARTT dont il bénéficie doit être réduit à due concurrence.
En revanche, à titre de régularisation, les heures correspondant à ces absences sont réintégrées dans le
compte horaire de l’agent sur la base de la durée quotidienne de travail en vigueur.

Dans la mesure où il ne peut être accordé un arrêt de travail inférieur à une journée, toute absence totale
ou partielle d’une journée pour cause de maladie entraîne la réintégration des heures d’absence réelles
dans le compte horaire de l’agent, dans la limite de la durée quotidienne de travail. Les jours de congés
maladie sont donc neutres par rapport au système des horaires variables. 
En revanche, ils n’ouvrent pas droit à récupération sous forme de jour ARTT.

2.1.3.3  -  les  durées  qui,  sans  être  du  temps  de  travail  effectif,  peuvent  être  compensées  ou
indemnisées 

En application de l’article 9 du décret modifié du 25 août 2000, les temps de déplacements nécessités par
le service et accomplis en dehors des heures normales de travail, sont assimilés à des obligations liées au
travail imposées aux agents sans qu’il y ait travail effectif ou astreinte et peuvent être indemnisés ou
compensés, selon le même régime que les heures supplémentaires, dans les conditions suivantes :
- pour les déplacements importants ou réguliers : la partie du temps de déplacement, qui, joint à la durée
de la mission qui l’a nécessité, conduit l’amplitude de la journée de travail à dépasser 10 heures, est
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compensée ou indemnisée dans les mêmes conditions que les heures supplémentaires ;
- pour les déplacements fréquents (2 fois par semaine au minimum) : la partie du temps de déplacement,
qui, joint à la durée de la mission qui l’a nécessité, conduit l’amplitude de la journée de travail à dépasser
la  durée  quotidienne  définie  par  le  cycle  de  l’agent,  est  compensée  ou  indemnisée  dans  les  mêmes
conditions que les heures supplémentaires.

2.2. La durée du travail

2.2.1. le décompte général

2.2.1.1 - règle générale 

La durée annuelle du travail d’un agent à temps complet relevant du champ d’application du présent
document est fixée à 1607 heures conformément à l’article 1er du décret modifié du 25 août 2000.
Pour le calcul de cette durée annuelle ont été déduits :
- 104 jours de week-end,
- 8 jours fériés légaux,
- 25 jours de congés annuels.

2.2.1.2 - dispositions particulières :

Les  deux  jours  supplémentaires  en  vigueur  pour  les  agents  relevant  du  ministère  de  l'intérieur  sont
maintenus, portant le volume des congés annuels à 27 jours.
Le droit individuel aux jours de fractionnement est possible, selon les modalités précisées par le décret du
26 octobre 1984 concernant les jours de fractionnement. Ces jours de fractionnement, dès lors que les
conditions réglementaires pour en bénéficier sont réunies,  viendront en déduction de la référence des
1607 heures.

2.2.2. l’enregistrement du temps de travail

Dans l’ensemble des services, un dispositif d’enregistrement du temps de travail sur le micro-ordinateur
de l'agent est organisé. Chaque agent peut ainsi consulter son temps de travail.

Il  est procédé à une régularisation du temps travaillé, ou non travaillé, par le bureau du personnel sur
justificatifs visés par le chef de service, ou par le secrétaire général de sous-préfecture ou son adjoint, des
agents étant dans l’impossibilité de pointer ou de dépointer :
-  déplacements  (formation,  réunions  à  l’extérieur,  départ  en  mission  depuis  son  domicile  ou  de  la
préfecture) ;
- congés maladie ou autorisation exceptionnelle d’absence.

Il peut être par ailleurs accordé des facilités d’horaires dans les cas suivants :
- absences momentanées pour raison médicale (y compris visites médicales scolaires des enfants) ;
- retards involontaires (grève des transports, intempéries exceptionnelles) ;
- rentrée scolaire (selon les directives ministérielles).

Le principe général est donc le pointage, sauf en cas de déplacement direct domicile-lieu de réunion ou de
stage.

2.3. Les garanties minimales

L’organisation du travail doit respecter les garanties minimales fixées à l’article 3-I du décret modifié du
25 août 2000, à savoir :

-  la durée hebdomadaire du travail effectif,  heures supplémentaires comprises,  ne peut excéder ni 48
heures dans une même semaine ni 44 heures en moyenne sur une période quelconque de 12 semaines
consécutives ;
- le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à 35 heures ;
- la durée quotidienne du travail ne peut excéder 10 heures ;
- les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de 11 heures ;
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- l’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures ;
- le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre
période de sept heures consécutives comprises entre 22 heures et 7 heures. La plage 5 heures - 7 heures ne
correspond pas à un travail de nuit, sauf dans le dernier cas cité ;
- aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les agents bénéficient d’un temps
de pause d’une durée minimale de 20 minutes.

2.4. Dérogations aux garanties minimales

Compte tenu de la nature même des missions du ministère de l’intérieur et de son rôle en matière de
continuité de l’État et de protection des personnes et des biens, l’ensemble des agents relevant du présent
règlement intérieur peut entrer dans le champ de l’article 3-II b) du décret modifié du 25 août 2000.

Les circonstances exceptionnelles concernent les événements de nature imprévisible (manifestation d’un
risque  naturel  ou  technologique  ou  tout  autre  cas  de  force  majeure)  justifiant  la  mobilisation  dans
l’urgence des services.

Elles visent également les événements qui, bien que prévisibles, ont une occurrence très faible de sorte
qu’il ne soit pas possible de modifier durablement l’organisation du service pour permettre de répondre à
cette  occurrence  dans  le  respect  des  garanties  de  l’article  3  du  décret  (élections,  organisation  de
conférences  internationales,  déplacements  ministériels,  exercice  national  ou  zonal  de  défense  ou  de
sécurité civile…).

Les garanties minimales qui s’appliquent dans ces circonstances sont les suivantes :

-  la durée hebdomadaire du travail effectif,  heures supplémentaires comprises,  ne peut excéder ni 60
heures au cours d’une même semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période quelconque de douze
semaines consécutives, et le repos hebdomadaire ne peut être inférieur à 35 heures ;
- la durée quotidienne du travail ne peut excéder 15 heures ;
- les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de 8 heures ;
- l’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 16 heures.

Les  représentants  du  personnel  sont  informés  lors  du  comité  technique  suivant,  des  raisons  et  des
conditions qui ont présidé à la mise en œuvre de ces dispositions.

Les repos compensateurs éventuellement accordés aux personnels en contrepartie des heures effectuées
au delà des garanties minimales telles que définies par le décret modifié du 25 août 2000, correspondent
au nombre d’heures de travail effectif majoré de 150 % dans l’hypothèse où ils ne bénéficient pas par
ailleurs d’un dispositif particulier de rémunération ou de compensation.
Toutefois, dans cette hypothèse, les heures de travail accomplies au delà de l’amplitude hebdomadaire
normale sont considérées comme des heures supplémentaires réelles, qui ont vocation à être indemnisées
ou compensées.

Ces dispositions dérogatoires ne font pas obstacle à l’application des dispositions du décret n° 82-456 du
28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail et notamment à celle qui permet à un agent de se
retirer d’une situation de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave
et imminent pour sa vie ou pour sa santé.

3. ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL

3.1. Fonctionnement des services et service à l’usager

3.1.1. horaires de fonctionnement des services

On entend par horaires de fonctionnement, les périodes pendant lesquelles un accueil téléphonique peut
être assuré dans la structure considérée afin de pouvoir prendre, le cas échéant, un message pour le chef
de service concerné ou le joindre en cas d’urgence.

Cette notion ne signifie donc pas que l’ensemble des agents doit être présent. Elle se différencie ainsi à la
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fois des horaires d’ouverture au public, qui s’imposent aux agents concernés, et des plages horaires fixes
définies dans le cadre des horaires variables, qui s’imposent à l’ensemble des agents.

Les  horaires  de  fonctionnement  des  services  doivent  couvrir  au  moins  une  amplitude  hebdomadaire
moyenne de 40 heures.

Les horaires de fonctionnement de la préfecture sont les suivants :
du lundi au vendredi, 08H30 - 12H30 / 13H30 - 17H30, à l’exception des secrétariats particuliers du
corps préfectoral (08H00 - 12H30 / 13H30 – 18H30) et du standard téléphonique (8H00 – 18 H00).

Les horaires de fonctionnement des sous-préfectures sont les suivants : 
du lundi au vendredi, 08H30 – 12H30 / 13H30 – 17H30.

3.1.2. présence des agents

Le pourcentage d’agents présents dans chaque service doit être au moins égal à 50 % pendant les horaires
d’ouverture.

Cette règle peut être assouplie durant certaines périodes de l’année, si cela est compatible avec le bon
fonctionnement du service.

Il peut être prévu, après avis du CT, d’autoriser les agents à bénéficier des jours ARTT à l’occasion de
ponts, ou de prévoir la fermeture totale ou partielle du service, la préfecture devant toutefois être en
mesure d’assurer ses missions en cas d’urgence, notamment par le recours aux astreintes. Le calendrier en
est fixé chaque année après avis du CT.
A contrario,  il  est  possible  de  prévoir  une  présence  maximale  des  agents  si  la  situation  l’exige,
conformément au plan de continuité des activités (PCA).

3.1.3. horaires d’ouverture au public

Pour les services dont la vocation est de recevoir régulièrement les usagers du service public, les bornes
d’ouverture des services au public sont arrêtées comme suit :

- pour la préfecture, les horaires d’ouverture au public sont les suivants : du lundi au vendredi, 09H00 –
12H00 / 13H30 - 16H00
- pour les sous-préfectures, les horaires d’ouverture au public sont les suivants : du lundi au vendredi,
09H00 – 12H00.  

3.2. Les cycles de travail retenus

Les cycles de travail sont des périodes au sein desquelles la répartition du temps de travail est fixée a
priori et se répète à l’identique d’un cycle à l’autre.

Le cycle en vigueur est le cycle hebdomadaire.
Le choix du cycle est arrêté au moins pour la durée de l’année civile ; il est révisable après évaluation et
avis du CT.

3.2.1. le cycle courant : le cycle hebdomadaire

Le  cycle  hebdomadaire  combine  une  réduction  journalière  de  la  durée  du  travail,  une  réduction
hebdomadaire de la durée du travail et une attribution de jours ARTT, la durée annuelle de travail étant
égale à 1607 heures. 
L’option retenue est la suivante : 38 heures par semaine ( soit une moyenne de 7h36 par jour).
Elle correspond à 25 jours de congés annuels, plus 2 jours de congés annuels supplémentaires, 16 jours de
récupération ARTT, ce qui représente 43 jours non travaillés, auxquels s’ajoutent le cas échéant 1 ou 2
jours dits “ de fractionnement ”.
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3.2.2. le cycle de travail applicable à l’assistante de service social

Le cycle de travail applicable à l’assistante de service social est le cycle de droit commun de la préfecture.

3.2.3. les personnels relevant de l’article 10

En application de l’article 10 du décret modifié du 25 août 2000, les personnels chargés de fonctions
d’encadrement, de conception lorsqu’ils bénéficient d’une large autonomie dans l’organisation de leur
travail ou sont soumis à de fréquents déplacements, effectuent 208 jours de travail par an.

Les 25 jours de congés annuels, les 2 jours de congés annuels supplémentaires et les 18 jours ARTT dont
ils bénéficient représentent 45 jours non travaillés, auxquels s’ajoutent le cas échéant 1 ou 2 jours dits
“ de fractionnement ”. 

Pour les agents exerçant à temps partiel, le nombre de jours ARTT est déterminé au prorata de leur quotité
de travail.

Dans ce dispositif, les agents concernés ne peuvent ni bénéficier d’une récupération des crédits d’heures,
ni d’une rémunération de ceux-ci ou d’heures supplémentaires, puisqu'ils ne sont pas soumis au pointage.

-  liste des personnels relevant de droit de l’article 10 :
le préfet et les sous-préfets ;
les conseillers d'administration de l’intérieur et de l’outre-mer (CAIOM).

- liste des personnels pouvant relever de l’article 10 :
les agents occupant une fonction de chef de bureau et de secrétaire général d’une sous-préfecture peuvent
se voir appliquer également un régime de travail spécifique conformément à l’article 10 du décret, sous
réserve de l’accord écrit de l’intéressé et après avis favorable motivé du chef de service.

3.2.4. les personnels du standard téléphonique

le standard est rattaché à la direction des ressources humaines et des moyens mutualisés sous l'autorité du
directeur.  Le  standard  de la  préfecture de Loir-et-Cher  est  mutualisé  sur  un mode unilatéral  avec la
préfecture d’Indre-et-loire, la nuit (à partir de 18h00), les week-ends et les jours fériés. Un agent assure
une astreinte à domicile lors du renvoi du standard téléphonique vers la préfecture d’Indre-et-Loire.
La durée du travail effectif de ces personnels est fixée à 1607 heures (35h00 hebdomadaire).

3.3. Congés annuels et ARTT

Compte tenu de leurs caractéristiques spécifiques, le décompte des jours de congés et des jours ARTT se
fait de manière séparée.

3.3.1. les congés annuels

Le décret n°84-972 du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l’État précise :

- tout fonctionnaire de l’État en activité a droit, dans les conditions et sous les réserves précisées aux
articles ci-après, pour une année de service accompli du 1er janvier au 31 décembre, à un congé annuel
d’une durée égale à cinq fois ses obligations hebdomadaires de service. Cette durée est appréciée en
nombre de jours effectivement ouvrés.
Un jour de congé supplémentaire est attribué à l’agent dont le nombre de jours de congé pris en dehors de
la période du 1er mai au 31 octobre est de cinq, six ou sept jours; il est attribué un deuxième jour de congé
supplémentaire lorsque ce nombre est au moins égal à huit jours.

- le calendrier des congés est fixé par le chef de service, après consultation des fonctionnaires intéressés,
compte  tenu  des  fractionnements  et  échelonnements  de  congés  que  l’intérêt  du  service  peut  rendre
nécessaire.

-  l’absence  du  service  ne  peut  excéder  trente  et  un  jours  consécutifs.  Toutefois  cette  disposition  ne
s’applique pas aux fonctionnaires bénéficiant d’un congé bonifié en application du décret n°78-399 du 20
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mars 1978 ou aux fonctionnaires et agents de l’État autorisés exceptionnellement à cumuler leurs congés
pour se rendre dans leur pays d’origine ou pour accompagner leurs conjoints se rendant dans leurs pays
d’origine.

Les agents du ministère de l'intérieur bénéficient de 2 jours de congés supplémentaires en plus des congés
prévus à l’article 1er du décret n°84-972 du 26 octobre 1984.

3.3.2. les jours ARTT, droits en volume annuel

3.3.2.1 – généralités

Dans l’option 38 heures hebdomadaires, et pour un agent à temps complet, les droits sont de 16 jours
annuels.
Les agents relevant de l'article 10 du décret du 25 août 2000 bénéficient de 18 jours annuels. Les deux
jours dits jours "ministre" sont inclus dans les jours ARTT.
Dans la mesure où un volume hebdomadaire de 38 h ouvre droit à 16 jours ARTT pour 210 jours de
travail, il est considéré qu’un jour ARTT est généré par 13 jours de travail, et qu’une demi journée ARTT
est générée par 7 jours de travail.

Les absences indiquées au § 2.1.3. minorent donc les droits à jours ARTT dans les conditions suivantes :
- 0 jour ARTT pour 0 à 6,5 jours ouvrés d’absence ;
- ½ jour ARTT pour 7 à 13,5 jours ouvrés d’absence ;
- 1 jour ARTT pour 14 à 20,5 jours ouvrés d’absence.

Il est décompté une demi-journée supplémentaire par tranche de 6,5 jours ouvrés d’absence.
Ce décompte est réalisé en cumulant trimestriellement et/ou annuellement les journées et demi-journées
d’absence.

Ce dispositif ne peut être appliqué aux personnels relevant de l’article 10 du décret modifié du 25 août
2000, dont le nombre de jours ARTT est défini sur la base d’un forfait de jours travaillés.

Pour ces personnels le dispositif est le suivant :
- si la durée du ou des congés de maladie et d’autorisations d’absence est inférieure ou égale à 15 jours
ouvrés, aucun jour n’est décompté ;
- si la durée du ou des congés de maladie et d’autorisations d’absence est supérieure à 15 et inférieure ou
égale à 30 jours ouvrés, 1 journée est décomptée ;
- si la durée du ou des congés de maladie et d’autorisations d’absence est supérieure à 30 jours, il est
décompté 1 journée supplémentaire par tranche de 15 jours d’absence.

3.3.2.2 - la programmation au sein du service

Les  jours  ARTT  doivent  être  pris,  à  l’égal  des  jours  de  congés  annuels,  dans  le  cadre  d’une
programmation trimestrielle arrêtée par le chef de service en concertation avec les agents.

Un tableau prévisionnel des congés, des absences prévisibles et des jours de récupération ARTT est établi
au minimum tous les trois mois par le chef de service, après consultation des personnels. Ce tableau sera
mis à disposition permanente des agents concernés.

Les périodes où il est possible d’admettre une présence inférieure à 50 % des agents sont définies, selon
les nécessités de service, par le chef de service et sous sa responsabilité.

Le chef de service s’assure de la cohérence de ce tableau avec le respect des nécessités de service et des
obligations de continuité du service public.
En cas de modification des dates fixées pour la prise des jours ARTT, ce changement doit être notifié à
l’agent dans un délai de sept jours au moins avant la date à laquelle cette modification doit intervenir.

En cas de circonstances exceptionnelles, il peut être dérogé au préavis de 7 jours tant à l’initiative du chef
de service que de l’agent.

De manière dérogatoire,  pour  les  services  qui,  compte tenu de  leurs  missions,  connaissent  une forte
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saisonnalité, le chef de service peut fixer, après avis du CT, les périodes pendant lesquelles les contraintes
d’activité  sont  estimées  telles  que  la  prise  de  jours  ARTT  n’est  pas  possible  sauf  autorisation
exceptionnelle.

3.3.2.3 - l’utilisation et la gestion des jours ARTT
Sous réserve des dispositions ci-dessus, les jours de récupération ARTT peuvent être pris de manière
isolée, soit par journée soit par demi-journée, ou au contraire de manière groupée.

Le régime ARTT est attaché au service. Cela implique qu’un agent arrivant en mutation ou en mobilité
interne s’inscrit dans le régime ARTT de son nouveau service quel que soit son statut.

Les  jours  d’ARTT peuvent  s’accoler  aux  autres  jours  de  congés  dans  le  respect  des  dispositions  de
l’article 4 du décret du 26 octobre 1984 (l’absence du service ne peut excéder 31 jours sauf pour les
personnels bénéficiant d’un congé bonifié).

Sous réserve des dispositions précédentes, les jours ARTT sont pris trimestriellement à raison de 4 jours
par trimestre, sur la base de 16 jours ARTT annuels. Ceux-ci sont pris dans l’année civile, sauf dans
l’hypothèse où un compte épargne temps est instauré.

Dans l’hypothèse où au cours du 4ème trimestre de l’année civile, un agent ayant utilisé la totalité des ses
droits théoriques à jours ARTT se trouverait, du fait d’une absence non programmée (congé maladie par
exemple), dans la situation de n’avoir pas effectué la totalité du temps de travail effectif auquel il est
astreint, la nécessaire régularisation de ces jours ARTT pris indûment s’effectuerait au travers du compte
épargne  temps  de  l’intéressé.  Si  ce  compte  épargne  temps  n’existe  pas  ou  n’est  pas  créditeur,  la
régularisation intervient sur les jours ARTT de l‘année suivante.

3.4. Gestion des jours ARTT et congés annuels

L’application du décret sur l’aménagement et la réduction du temps de travail ne modifie pas le dispositif
en vigueur concernant les autorisations d’absence. La circulaire ministérielle du 27 février 2002 reprend
celles-ci comme suit :

Congés de droit ne relevant pas du régime des autorisations d’absence et sans incidence sur les
droits ARTT :

- congé de maternité ;
- congé d’adoption ;
- congé pour accident de travail ;
- autorisation d’absence pour l’exercice d’activités syndicales ;
- congé supplémentaire de naissance (3 jours) ;
- congé supplémentaire d’adoption (3 jours ) ;
- congé de paternité (11 jours consécutifs ou 18 jours en cas de naissances multiples) ;
- congé accordé au titre de l’organisation de la réserve militaire et du service de défense (maximum 30
jours par année civile) ;
- congés pour formation syndicale (12 jours) ;
-  congés  réservés  aux  –  de  25  ans  pour  participer  aux  activités  des  organisations  de  jeunesse  et
d’éducation  populaire  (6  jours  ouvrables),  congé  pour  siéger  comme représentant  d’une  association,
mutuelle,  instance  instituée  auprès  d’une  autorité  de  l’État  ou  d’une  collectivité  territoriale,  (9  jours
ouvrables maxi) ;
- récupération horaire : 1/2 journée maxi par période ou compensation d’heures supplémentaires réelles ;
- journée d’épreuves écrites et/ou orales d’un concours de la fonction publique de l’État.

3.4.1. autorisations d'absence de droit

3.4.1.1. autorisations de droit sans incidence sur les droits ARTT

Il s’agit des facilités de services offertes aux agents civils de l’Etat candidats à une fonction publique
élective ou pour l’exercice des dites fonctions.
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3.4.1.2. autorisations de droit modifiant les droits ARTT

Il s’agit des :
- congé maladie ;
-  autorisations  d’absence  liées  à  la  naissance  (pour  examens  médicaux  obligatoires  antérieurs  ou
postérieurs à l’accouchement) ;
- autorisations d’absence accordées aux fonctionnaires ayant qualité de juré de cour d’assises ;
- congé de fin de vie.

3.4.2. autorisations d'absence facultatives

3.4.2.1. autorisations facultatives sans incidence sur les droits ARTT

Il s’agit des :
- autorisations d’absence susceptibles d’être accordées pour examens médicaux (durée de l’examen) ;
- autorisations d’absence susceptibles d’être accordées pour la participation à des concours de la Fonction
publique.

3.4.2.2.  autorisations facultatives modifiant les droits ARTT

Il s’agit des :
- mariage du fonctionnaire (8 jours) sur présentation du certificat de publication des bans ;
- conclusion d'un "PACS" du fonctionnaire (5 jours) sur présentation d'une attestation d'engagement dans
les liens du PACS;
- décès ou maladie très grave du conjoint (5 jours) sur présentation d'un certificat médical ;
- décès ou maladie très grave de la personne liée par un "PACS" (3 jours) sur présentation d'un certificat
médical ;
- mariage, décès ou maladie très grave des père, mère et enfants (5 jours) sur présentation du certificat de
décès ;
-  mariage,  décès  ou maladie très  grave  des  autres  ascendants  ou descendants,  mariage  ou décès  des
collatéraux du premier degré (frère, sœur) (3 jours) ;
- mariage ou décès des collatéraux du second degré (oncle, tante, neveu, nièce) (1 jour) sur présentation
d'un justificatif ;
-  autorisations  d’absence  liées  à  la  naissance  (séances  préparatoires  à  l’accouchement  sans  douleur,
allaitement – une heure par jour en deux fois - aménagement des horaires de travail pour les femmes
enceintes) ;
- autorisations d’absence susceptibles d’être accordées pour soigner un enfant malade ou pour assurer
momentanément la garde (6 à 12  jours) sur présentation d'un justificatif ;
- autorisations d’absence susceptibles d’être accordées à l’occasion des principales fêtes religieuses des
différentes confessions ;
- autorisations d’absence susceptibles d’être accordées aux agents parents d’élèves sur demande motivée ;
- facilités d’horaires susceptibles d’être accordées aux pères ou mères de famille à l’occasion de la rentrée
scolaire ;
-  autorisations d’absence  susceptibles  d’être accordées aux  agents  ayant  qualité  de sapeurs  pompiers
volontaires (de 5 jours à 30 jours par an) ;
-  autorisations d’absence susceptibles  d’être accordées aux agents donneurs de sang (1/2 journée par
don) ;
- autorisations d’absence susceptibles d’être accordées pour les délais de route éventuel (une journée) si la
participation à un concours de la fonction publique de l’Etat suppose le départ la veille ;
- autorisations d’absence susceptibles d’être accordées aux agents sportifs de haut niveau.

3.4.3. modalités d'attribution

Les autorisations d'absence pour événements familiaux se décomptent en jours ouvrés. Chaque agent a
donc  droit,  quelles  que  soient  ses  obligations  hebdomadaires  de  service,  aux  mêmes  autorisations
d'absence.

Pour la fixation des  dates,  il  faut  distinguer les  autorisations d'absence pour mariage  et  décès  et  les
autorisations d'absence pour maladie très grave :
- mariage et décès : chaque événement ouvre droit au bénéfice d'une autorisation d'absence. Celle-ci est
octroyée en une seule fois et ne peut être fractionnée autrement que par des jours non ouvrés. De plus, le
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jour de l'événement doit correspondre au jour de l'autorisation d'absence ou être compris dans la période
d'autorisation si celle-ci est de plusieurs jours ;
- maladie très grave : cette autorisation d'absence peut être fractionnée en demi-journées.

4. PRISE EN COMPTE DES CONTRAINTES PARTICULIERES : 
ASTREINTES ET PERMANENCES

4.1. Les astreintes et les interventions

L’astreinte  est  définie  comme  la  période  durant  laquelle,  sans  être  à  la  disposition  permanente  et
immédiate de son employeur, l’agent a l’obligation de rester à son domicile ou à proximité, afin d’être en
mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. Ce travail peut être effectué
depuis son domicile, sur son lieu de travail habituel ou encore là où l’intervention est requise. Dans cette
période, l’agent doit donc pouvoir être joint par téléphone et être à même de rejoindre le lieu indiqué dans
un délai raisonnable, qui ne peut excéder une heure.

Pour l’ensemble de ces cas, seule la durée de l’intervention est considérée comme du travail effectif et
entre donc dans le décompte annuel. La durée de l’intervention ne fait pas l’objet d’un pointage mais
d’une déclaration mensuelle.

L’ensemble des agents est  susceptible d’être placé en position d’astreinte lorsque la situation l’exige.
Toutefois, il convient que chaque chef de service définisse précisément le nombre d’agents qu’il est utile
de placer en position d’astreinte au regard d’une probabilité raisonnable d’intervention, dans le cadre du
plan de continuité des activités (PCA).

Des astreintes sont mises en place pour :

- assurer le bon fonctionnement des liaisons gouvernementales : une astreinte “ chiffre ” est assurée du
lundi au vendredi, en l’absence du directeur de cabinet, par le chef du bureau du cabinet ou, en son
absence, par son adjoint. Cette astreinte est assurée du vendredi soir au lundi matin, par roulement, par un
agent de catégorie A ou B du cabinet ou d’un autre service de la préfecture ;
-  effectuer des missions relevant de la défense et de la sécurité civile :  une astreinte est  assurée, par
roulement, du vendredi soir au lundi matin par le chef du SIDPC, son adjoint, un agent de catégorie A ou
B du SIDPC ou d’un autre service de la préfecture ;
- effectuer des missions d’assistance aux opérations de police : en l’absence du directeur de cabinet, une
astreinte est assurée du lundi au vendredi par le chef du bureau du cabinet ou, en son absence, par son
adjoint ;
- effectuer des missions de logistique ; une astreinte concierge est assurée notamment à la préfecture les
week-ends et jours fériés ;
- accomplir, au nom de l’État, les actes juridiques urgents liés à la reconduite à la frontière : une astreinte
est  assurée  à  ce  titre  du  vendredi  soir  au  lundi  matin par  le  chef  du bureau  de  l'immigration  et  de
l'intégration ou son adjoint ;
- assurer la défense de l’État devant les juridictions dans le cadre de la reconduite à la frontière : idem.

Les heures d’intervention impliquent que l’agent soit rappelé sur son lieu de travail ou sur un lieu de
travail désigné par l’autorité hiérarchique et ne peuvent en conséquence se situer dans la continuité de la
journée de travail. 

Les  interventions étant  du temps de travail  effectif,  il  convient  de faire en sorte qu’un agent qui est
intervenu dans le cadre d’une astreinte puisse respecter la garantie minimale du repos quotidien de 11
heures.
De même, dans l’hypothèse où les agents placés sous astreinte sont amenés à intervenir, une rémunération
est prévue dans des conditions fixées par décret. Cette indemnisation est exclusive de tout autre système
de rémunération ou de compensation d’ores et déjà en vigueur.

Les astreintes ont vocation à être indemnisées, la récupération en temps intervenant par défaut. Toutefois,
les  personnels  attributaires  d’une  concession  de  logement  ne  peuvent  prétendre  au  bénéfice  de  ces
dispositions lorsqu’ils sont soumis à des astreintes. Ils ont droit en revanche à la récupération de leurs
heures d’intervention.
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La  compensation  de  ces  astreintes  est  assurée  sur  la  base  de  l’arrêté  du  7  février  2002.  Cette
indemnisation est exclusive de tout autre système de rémunération ou de compensation d’ores et déjà en
vigueur.

Indemnité d’astreinte :
- 149,48 € par semaine complète ;
- 45 € du lundi matin au vendredi soir ;
- 109,28 € du vendredi soir au lundi matin ;;
- 10,05 € pour une nuit de semaine ;
- 34,85€ pour un samedi ;
43,38€ pour un dimanche ou un jour férié.

Indemnité d’intervention :
- 16 € par heure, un jour de semaine ;
- 20 € par heure, un samedi ;
- 24€ par heure, une nuit ;
- 32€ par heure, un dimanche ou un jour férié.

La compensation en temps d’une astreinte ou des interventions s’effectue suivant les modalités suivantes.

Compensation d’astreinte :
- 1 journée et demie pour une semaine d’astreinte complète ;
- 1 demi journée pour une astreinte du lundi matin au vendredi soir ;
- 1 journée pour une astreinte du vendredi soir au lundi matin ;
- 1 demi-journée pour un samedi, un dimanche ou un jour férié ;
- 2 heures pour une nuit de semaine.

Compensation d’intervention :
Les repos compensateurs accordés en contrepartie d’une intervention correspondent au nombre d’heures
de travail effectif majorées de 10 % pour les heures effectuées entre 18 heures et 22 heures ainsi que les
samedis entre 7 heures et 22 heures ou majorées de 25 % pour les heures effectuées entre 22 heures et 7
heures ainsi que les dimanches et jours fériés.

4.2. Les permanences

La permanence correspond à l’obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, ou
un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou lors d’un
jour férié. Le temps passé au service est du temps de travail effectif.

Les cas de recours aux permanences sont les suivants :
-  assurer le fonctionnement des liaisons gouvernementales et des systèmes d’information à l’occasion
d’événements d’une importance particulière ;
- effectuer des missions relevant de la défense et de la sécurité civile ;
- effectuer des missions d’assistance aux services chargés de conduire des opérations de police ;
- accomplir, au nom de l’ État, les actes juridiques urgents.

Les personnels bénéficient, lorsqu’ils sont appelés à participer à un service de permanence et dans la
limite des crédits ouverts, d’une indemnité de permanence non soumise à retenue pour pension ou, à
défaut, d’un repos compensateur.

L’indemnisation et la récupération en temps sont exclusives l’une de l’autre, ainsi que du bénéfice de tout
autre dispositif particulier de rémunération ou de compensation des permanences, des astreintes ou des
interventions.
Elles ne peuvent être accordées aux agents qui bénéficient d’une concession de logement par nécessité
absolue de service ou utilité de service.

Il n’est pas instauré de permanence. Dans l’hypothèse où il y aurait lieu d’en instaurer, la liste des emplois
concernés et les modalités d’organisation seraient fixées après consultation du comité technique.
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Les taux applicables à l’indemnisation des permanences sont fixés selon l’arrêté du 7 février 2002 comme
suit :
- 45 € la journée du samedi (22,5 € la ½ journée) ;
- 76 € la journée du dimanche et jour férié (38 € la ½ journée).

La  compensation  en  temps  d’une  permanence  s’effectue  suivant  les  modalités  suivantes  :  les  repos
compensateurs accordés en contrepartie d’une permanence sont équivalents au nombre d’heures de travail
effectif majorées de 25 %.

5. ARTT ET TEMPS PARTIEL

5.1. Le principe du choix

Les agents travaillant à temps partiel pourront choisir entre :
- revenir à temps plein (1607 heures annuelles) ;
- modifier leur temps partiel ( x % de 1607 heures annuelles) ou conserver la même quotité de travail en
% (le calcul se faisant sur une base diminuée, le temps de travail sera également réduit).

5.2. Les conséquences du choix

5.2.1. sur l’organisation collective du travail

Un agent travaillant à temps partiel qui choisit de revenir à temps plein dans les nouvelles conditions,
revient  à  une  rémunération  à  temps  plein.  Il  ne  s’inscrit  en  revanche  plus  dans  le  temps  choisi
individuellement, mais dans l’organisation collective du service.

A l’inverse, l’agent qui choisit de rester ou de passer à temps partiel dans les nouvelles conditions, c’est-
à-dire dont la durée de travail sera inférieure à la durée légale de 1607 heures annuelles, continue de
s’inscrire dans une logique de temps choisi.
Dans  ce  cas,  il  conserve  la  faculté,  en  accord  avec  son  supérieur  hiérarchique  et  sous  réserve  des
nécessités de service, de choisir les modalités d’organisation du temps libéré par son temps partiel.

5.2.2. sur les droits de l’agent en matière de jours ARTT, congés annuels et durée du travail hebdomadaire

Le nombre de jours ARTT auquel aura droit l’agent à temps partiel est calculé au prorata de sa quotité de 
travail (comme les congés annuels).

6. HORAIRES VARIABLES

6.1. L’organisation des plages fixes et variables

En application de l’article 6 du décret du 25 août 2000 et des dispositions générales contenues dans le
présent document, l’organisation des horaires variables comprend une vacation minimale de travail avec
des plages fixes, au cours desquelles la présence de la totalité des personnels est obligatoire, et des plages
mobiles à l’intérieur desquelles l’agent choisit quotidiennement ses heures d’arrivée et de départ.
- plages variables :  07H45 – 09H00 / 11H45 – 14H00 / 16H30 – 19H30
- plages fixes :  09H00 – 11H45 / 14H00 – 16H30
Chaque  agent  doit  accomplir  un  nombre  d’heures  de  travail  correspondant  à  la  durée  réglementaire
afférente  au  cycle  hebdomadaire  retenu.  Les  personnels  de  l’hôtel  préfectoral  ne  sont  pas  soumis  à
l’obligation de respecter les plages horaires fixes.

6.2. Les droits à crédit et à débit

Il est permis, sauf dérogation particulière, de reporter un crédit d’heures d’une demi-journée par mois.  Le
maximum d’heures pouvant être inscrit au débit ou au crédit de la situation des agents est de 6 h 00 par
mois.

Toute situation débitrice doit être régularisée sans délai.
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6.3. La récupération des crédits et débits

Les heures en crédit pourront être récupérées par ½ journée dans la limite de 3h48 avant la fin de la
période suivante. Il est possible d’accoler une ½ journée ARTT avec un congé annuel ou une récupération
d’heures.

Les chauffeurs, les agents de la résidence du préfet et, en cas de circonstances exceptionnelles, les agents
du cabinet et du bureau des élections, pourront dépasser ce crédit sur proposition de leur responsable
hiérarchique.

6.4. Les heures supplémentaires réelles

6.4.1. définition

Le décompte des heures supplémentaires ne commence qu’au-delà des trois heures supplémentaires par
semaine que tout agent peut inscrire à son crédit pour les reporter dans une période de référence donnée.
Dans le cadre du cycle hebdomadaire de 38 H, la notion d’heure supplémentaire prend ainsi effet dès la
42ème heure hebdomadaire.
Pour les agents soumis à des horaires fixes (personnels de résidences du Secrétaire Général et Directeur
de Cabinet), la notion d’heures supplémentaires est effective dès la 39ème heure hebdomadaire.

6.4.2. le régime juridique

Le recours aux heures supplémentaires doit par principe rester exceptionnel, l’objectif de la démarche
demeurant  la  réduction  du  temps  de  travail.  Ces  heures  ne  pourront  être  réalisées  qu’à  la  demande
(préalable  et  écrite)  du  supérieur  hiérarchique  et  validées  a  posteriori  par  ce  dernier.  Le  supérieur
hiérarchique, sauf circonstances exceptionnelles, doit avertir l’agent concerné avec un préavis suffisant
(au minimum 1 journée).

6.4.3. la compensation

La règle de compensation des heures supplémentaires est la récupération horaire.
A titre exceptionnel, les heures supplémentaires sont indemnisées.
Cette dernière est assurée dans les conditions fixées par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. Le champ
des heures supplémentaires est ouvert aux catégories C et B.
Selon le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002, les taux sont fixés à 107 % pour les 14 premières heures et
127 % au-delà. La limite de 25 heures mensuelle est maintenue.

Les agents à temps partiel qui auraient été amenés à travailler, sur demande de leur chef de service, durant
leur temps en principe non travaillé, s’inscrivent de fait dans le régime des heures supplémentaires réelles
pour la totalité du temps travaillé.

Les agents concernés adressent à la fin de chaque mois au bureau du personnel, le tableau relevant le
nombre  des  heures  supplémentaires  effectuées  et  précisant  leur  choix  quant  à  l’indemnisation  ou  la
compensation horaire.

7.  SITUATION  DES  PERSONNELS  REGIS  PAR  LE  REGLEMENT
INTERIEUR DES PERSONNELS TECHNIQUES ET SPECIALISES

7.1. Généralités

L’application du décret modifié du 25 août 2000 nécessite d’adapter et de modifier certaines dispositions
de la circulaire ministérielle  INTA9900175C du 5 août 1999 pour les personnels techniques et de service.

Les personnels techniques et de service affectés auprès du corps préfectoral participent directement aux
missions de service public confiées à ce dernier. 
Exerçant leurs fonctions dans un cadre atypique, il convient de préciser leurs droits et leurs obligations
professionnelles.
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Les missions ainsi confiées aux personnels techniques et de service ressortissent soit à des activités à
caractère spécifiquement public soit, les jours ouvrables exclusivement, à l’aide apportée aux membres du
corps préfectoral dans leur vie quotidienne. 

Les missions ne peuvent excéder, par leur ampleur, ce qui peut être exigé d’un agent dans le cadre de la
durée légale du travail ni, par leur nature, ce qui est nécessaire à l’exercice dans de bonnes conditions de
la représentation de l’État, eu égard aux compétences des agents concernés.
Le  règlement  intérieur  actuel,  expurgé  des  dispositions  concernant  les  aspects  ARTT,  demeure
intégralement applicable, notamment en ce qui concerne la définition des missions et des attributions de
ces personnels, lesquelles demeurent inchangées.

S’agissant  du  personnel  de  résidences  et  des  agents  chargés  de  la  conduite  automobile,  une
programmation  des  missions  est  réalisée  sur  la  semaine.  Les  missions  assurées  en  sus  de  cette
programmation peuvent être considérées comme du crédit d’heure, des heures supplémentaires, voire de
l’intervention, selon l’heure, le jour et la situation compteur de l’intéressé.

7.2. Les concierges 

Pour  les concierges, le temps de travail effectif est de 1607 heures /an selon les modalités du régime
commun comportant 16 jours ARTT par an.
Dans tous les cas, les concierges peuvent être placés sous le régime des astreintes mais dans la limite de
deux week-ends par mois.

Une astreinte est assurée par les concierges les week-ends et jours fériés.

Dans tous les cas,  y compris pour les agents qui exercent leurs  fonctions principalement la nuit,  les
concierges  ne  peuvent  être  chargés  du  standard  la  nuit  de  façon  systématique.  Les  appels  sont
normalement pris en charge la nuit et les week-ends par le standard.

7.3. Les personnels de résidence

Ces agents sont alignés dans le principe quel que soit leur statut, dès qu’ils sont soumis aux règles de
pointage, sur le régime de droit commun, qu’il s’agisse du cycle de travail, de la formule horaire ou de la
possibilité de recourir, pour les week-ends et les jours fériés par exemple, au système des interventions ;
l’astreinte et la permanence étant à l’inverse exclues.

L’application du régime des heures supplémentaires, à la demande de l’employeur, au-delà de la durée
hebdomadaire de travail est également retenue, à partir de la 42me heure pour les personnels soumis au
pointage, à la 39ème heure pour les autres.

L’ensemble de ce dispositif est encadré par les mêmes critères que ceux prévus pour toutes les autres
catégories de personnels.

Les interventions sont effectuées en semaine à partir de 22 heures, les samedis, dimanches et jours fériés.
Elles sont limitées aux seules missions d’appui aux obligations professionnelles du corps préfectoral. Les
heures  supplémentaires  sont  plafonnées  à  25  heures  par  mois  et  systématiquement  demandées  par
l’autorité d’emploi. 

Les  interventions  comme  les  heures  supplémentaires  font  l’objet  d’une  rémunération  ou  d’une
compensation selon la disponibilité des crédits et le choix des personnels

7.4. Les agents chargés de la conduite automobile

Le dispositif retenu pour les conducteurs est le même que pour les personnels de résidences. Il sera veillé
à respecter une durée maximale de conduite de 4 heures consécutives.

Des dérogations au régime de droit commun peuvent être rendues nécessaires, notamment lorsqu’il s’agit
d’assurer les missions de représentation de l’État ou d’assister le représentant de l’État dans ses missions.

L’organisation du travail de ces personnels doit, dans ces cas, respecter les garanties minimales suivantes :
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- la durée hebdomadaire du travail effectif,  heures supplémentaires comprises,  ne peut excéder ni 60
heures au cours d’une même semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période quelconque de douze
semaines consécutives, et le repos hebdomadaire ne peut être inférieur à 35 heures ;
- la durée quotidienne du travail ne peut excéder 15 heures ;
- les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de 8 heures ;
- l’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 16 heures.

8. LE SERVICE INTERMINISTERIEL DES SYSTEMES D'INFORMATION ET
DE COMMUNICATION (SIDSIC 41)

8.1. Définition du service

Le présent règlement intérieur sur l'aménagement local du temps de travail et sur l'organisation a pour
objectif  de fixer  au sein du  Service Interministériel  Départemental  des  Systèmes d'Information et  de
Communication (SIDSIC41) les conditions de mise en œuvre ainsi que les horaires de travail applicables
à tous les agents.

Les contraintes liées aux missions du service et  la diversité des statuts des agents qui le composent,
autorisent un règlement intérieur spécifique, par dérogation au régime général de la préfecture.

Le périmètre d'intervention du service s'applique aux directions départementales  interministérielles et
leurs extensions (antennes nord et sud de la DDT, abattoirs de la DDCSPP) et de la préfecture et des sous-
préfectures.

8.2. Cycle de travail -   principes généraux

L'agent pourra opter, pendant une période d'un an, renouvelable, pour l'un des cycles de travail ci-dessous.
Le choix du cycle de travail et des bornes de travail sont des choix individuels qui permettent de concilier
les aspirations individuelles avec l'organisation collective du travail au sein du service et de chaque unité.

Durée hebdomadaire du travail 36 h 00 37 h 30 38 h 30 36h00

Durée journalière du travail 7 h 12 7 h 30 7 h 42 8 h 00

Nombre de jours 
travaillés/semaine

5 5 5 4,5

Nombre de jours RTT 
4 13 18 2,5

Nombre de jours de congés 27 27 27 27

S’agissant de la journée solidarité, les agents auront un jour en moins sur leurs droits ARTT.

Pour compenser le temps supplémentaire correspondant au temps dû selon le cycle de travail et leur
quotité, le temps au-delà des 7 heures de solidarité sera rajouté.

8.3. Dispositions communes à tous les agents 

8.3.1.  Ouverture du service pour les bénéficiaires

Le SIDSIC est ouvert du lundi au vendredi de 08H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H30.

8.3.2.Plages horaires

En application de l’article 6 du décret du 25 août 2000 et des dispositions générales contenues dans le 
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présent document, l’organisation des horaires variables comprend une vacation minimale de travail avec 
des plages fixes, au cours desquelles la présence de la totalité des personnels est obligatoire, et des plages
mobiles à l’intérieur desquelles le service doit pouvoir répondre aux missions de continuité de service et 
assurer l'assistance à l'utilisateur pendant tout le temps d'ouverture du service, hors intervention 
exceptionnelle motivée par un caractère d'urgence.

– plages variables :  07H30 – 09H30 / 11H30 – 14H00 / 16H – 19H
– plages fixes :  09H30 – 11H30 / 14H00 – 16H

Chaque agent doit accomplir un nombre d’heures de travail correspondant à la durée réglementaire afférente 
au cycle hebdomadaire retenu.

La pause méridienne, de 45 minutes au moins, est prise et décomptée entre 11 h 30 et 14 h 00.

8.3.3.     Principes pour le fonctionnement de l'horaire variable

La période de référence choisie est le mois.
Le report maximum de 12 heures, par un dispositif de débit-crédit, est possible d'une période sur l'autre,
les 12 h de crédit sont cumulables aux heures créditées du mois suivant.
Les heures ainsi reportées ouvrent droit à des récupérations par demi-journée ou journée complète.
Cette récupération, applicable quel que soit la modalité choisie, est limitée à une journée par période de
référence d'un mois et doit intervenir au plus tard dans les deux mois suivant la période de référence.

8.3.4.     Enregistrement du temps

Un décompte exact du temps de travail accompli chaque jour par tout agent relevant du décompte 
journalier doit être opéré. Chaque agent est tenu de se soumettre à ces modalités de contrôle.
L'enregistrement automatisé de décompte du temps choisi pour tous les agents s'effectue sur l'application
CASPER.

Le principe général est donc le pointage sauf en cas de déplacement direct domicile-lieu de réunion ou de
stage.

8.3.5. Personnels relevant de l'article 10     :

Le Chef du SIDSIC et son adjoint, peuvent prétendre aux dispositions prévues à l'article 10 du décret
modifié du 25 août 2000. Ils effectuent alors 208 jours de travail par an.

Les 25 jours de congés annuels, les 2 jours de congés annuels supplémentaires et les 18 jours ARTT dont
ils bénéficient représentent 45 jours non travaillés, auxquels s’ajoutent le cas échéant 1 ou 2 jours dits
“ de fractionnement ”.

Dans ce dispositif, les intéressés ne peuvent ni bénéficier d'une récupération de crédits d'heures, ni d'une
rémunération de ceux-ci, ni d'heures supplémentaires puisqu'ils ne sont pas soumis au pointage.

8.3.6.     Règles de prises des jours de repos (congés annuels, jours ARTT, jours de récupération)

La programmation des congés annuels, ARTT et absences (formation, réunion syndicale,..) se fait via une
application « web » interministérielle qui permet une visibilité prévisionnelle des absences .

Cet outil ne se substitue pas à l'outil de gestion du temps dans lequel le chef de service valide les congés.

Le chef de service s’assure de la cohérence de la programmation avec le respect des nécessités de service
et des obligations de continuité du service public.

Les prévisions de congés seront établies par trimestre. La collecte devra être effectuée au moins quinze
jours avant le début du trimestre concerné. Cette date de collecte sera portée à quatre mois pour les
congés d’été  (fin février).
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Les  agents  se  concertent  entre  eux  pour  choisir  les  périodes  de  leurs  congés.

Pour les périodes fortement demandées (congés d'été, noël et premier de l'an), après constat du tableau
prévisionnel des congés, une réunion aura lieu  avec l'ensemble des agents pour  une concertation en vue
de valider ces congés. 

La programmation devra s'efforcer d'assurer une répartition régulière des jours RTT au cours de l'année ;
à cette fin, en cas de congés maladie en fin d'année, le décompte des jours RTT utilisés et non acquis
seront décomptés sur l'année suivante si aucun crédit n'est disponible sur l'année en cours.

Le solde des jours de repos devra intervenir le 31 décembre de l'année en cours avec une tolérance fixée
chaque année par le préfet. 

8.3.7.      Compte -Epargne-Temps

Les agents qui le souhaitent ont la possibilité de créer et d'alimenter un compte épargne-temps, 
conformément au décret n° 2002-634 du 29 avril 2002.

Les modalités pratiques relatives à la création, l'alimentation et l'utilisation des comptes épargne-temps 
sont fixés par arrêtés et font l'objet de notes de services.

8.3.8.   Effectifs minimum présents

Le chef de service dispose d'un pouvoir d'appréciation en raison des circonstances. Il doit, par 
l'organisation de son service, mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la 
continuité du service.

8.3.9.      Modalités pour les déplacements, les formations ou une   mission

Principes :

Le déplacement entre deux lieux de travail est compris dans le temps de travail.

Le déplacement hors de la circonscription administrative :

Les déplacements en dehors de la circonscription administrative sont autorisés par un ordre de mission.

La circonscription administrative est définie comme suit : le département.

Les déplacements en dehors de la circonscription administrative au-delà des horaires de service sont 
considérés comme "des obligations liées au travail qui sont imposées aux agents sans qu'il y ait travail 
effectif ou astreinte".

Le déplacement entre le domicile de l'agent et un lieu de travail inhabituel est autorisé à titre 
dérogatoire et est pris en compte dans le temps de travail pour la fraction excédant 30mn par trajet de la 
manière suivante :

- L'agent peut badqer avant de partir et lors de son retour :

Le temps compté pour la journée est le temps écoulé entre les deux pointages (pointage Départ mission -
pointage Retour mission). Ce pointage est uniquement autorisé pour les missions et les formations entre
7h30  et  19h00.  Les  rajouts  manuels  de  complément  seront  effectués  par  le  chef  de  service.
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- L'agent ne peut pas badqer     :

Le temps compté pour la journée est égal au temps dû selon le cycle de travail auquel sera rajouté le
temps de transport quand le temps dû est insuffisant. Ce temps de transport est calculé selon les horaires
de train ou le délai de route (sur la base du guide Michelin majorés de 10 minutes pour tenir compte des
aléas divers).
Dans  les  deux  cas,  le  temps  compté  sera  réduit  du  temps  de  la  pause  méridienne  qui  ne  peut  être
inférieure à 45 minutes.

Les compensations :

Des compensations peuvent être accordées lorsqu’il  y a  déplacement  entre le domicile et  un  lieu de
travail inhabituel et dès lors que ce déplacement intervient en dehors du cycle de travail  habituel de
l'agent.

Dans ce cas, la durée des déplacements professionnels des agents soumis à un décompte horaire de leur
travail, en dehors de la résidence administrative d'affectation, en ou hors département, est comptabilisée
pour la fraction excédant 30 minutes par trajet.

En deçà de 30 minutes, le temps de déplacement n'est pas comptabilisé.

Néanmoins,  si  l'agent,  pour  se  rendre  sur  le  lieu  de  travail  inhabituel,  passe  par  sa  résidence
administrative d'affectation pour prendre un véhicule, la comptabilisation porte uniquement sur le trajet
résidence  administrative  d'affectation  -  lieu  de  travail  inhabituel.  Tout  autre  passage  sur  le  lieu  de
résidence  administrative  de  l'agent  résultant  de  sa  seule  volonté,  n'a  pas  d'incidence  sur  la
comptabilisation du temps de trajet direct domicile - lieu de travail inhabituel.

Si la durée de la mission excède une journée, la comptabilisation s'applique pour le premier et le dernier 
déplacement de la mission.

Le calcul de la compensation s'effectuera selon la formule suivante :

[Temps de trajet compensé = Temps de trajet comptabilisé - abattement de 30mn]

Ces temps de déplacement sont majorés dans les conditions suivantes :

•  le temps de déplacement comptabilisé entre 21 heures et 7 heures, un dimanche ou un jour 
férié est majoré en appliquant un coefficient de 1,50,

•  le temps de déplacement comptabilisé un samedi est majoré en appliquant un coefficient de 
1,25.

Prise en compte par la pointeuse des missions ou des formations :

L'agent qui part en mission ou en formation doit pointer en mode MISSION le jour de la mission ou de la
formation quand cela est possible.

Dans tous les autres cas, les jours MISSIONS ou FORMATION doivent être posés à l'aide de l'outil de
gestion du temps. Le temps de transport sera régularisé au retour par le chef de service.

Les agents ne doivent pas pointer la veille en MISSION pour une mission ou une formation devant se
dérouler le jour suivant.
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8.3.10.      Garanties minimales

Les garanties minimales :

•  La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder
ni quarante-huit heures au cours d'une même semaine, ni quarante-quatre heures en moyenne
sur  une  période  quelconque  de  douze  semaines  consécutives  et  le  repos  hebdomadaire,
comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-cinq heures ;

•  La durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures ;

•  Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures ;

•  L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures ;

•  Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une
autre période de sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures ;

• Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient
d'un temps de pause d'une durée minimale de vingt minutes ;

• Sont applicables à l'ensemble des personnels, agents soumis au forfait journalier compris.

8.3.11  .   Dérogation aux garanties minimales  

Il ne peut être dérogé à ces garanties minimales que dans les cas ci-après :

• lorsque l'objet même du service public en cause l'exige en permanence, notamment pour 
assurer la continuité du système d'information dans le cadre d'une crise touchant la protection 
des personnes et des biens ;

• lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et pour une durée limitée.

et, en tant que de besoin, sur demande motivée, toute personne appelée à intervenir au titre de la sécurité
en  situation  de  crise.  Dans  ce  cas,  les  dérogations  aux  garanties  minimales  doivent  être  limitées  et
donnent droit à un repos récupérateur en sus du repos compensateur dû au titre de l'intervention.

8.3.12  .   Heures supplémentaires

En dehors du cycle de travail normal (7 h 30 - 19 h), le recours aux heures supplémentaires et au travail
les  dimanches  et  jours  fériés,  ne  doit  se  concevoir  que  de  manière  exceptionnelle.  Ces  heures  sont
réalisées  compte  tenu  des  nécessités  de  service  reconnues  par  le  supérieur  hiérarchique,  après
concertation  avec  l'agent  et  accord  du  directeur  ou  dans  le  cadre  des  astreintes.

Les  heures  supplémentaires  effectuées,  en  dehors  de  leurs  cycles  de  travail  habituel,  par  les  agents
relevant d'un régime de décompte horaire, font l'objet d'une compensation en temps, dans un délai de trois
mois maximum.

Les heures supplémentaires effectuées par les agents sont compensées nombre pour nombre s'agissant de
celles  accomplies  dans  la  journée  et  avec  une  application  d'un  coefficient  de  majoration  selon  les
modalités suivantes, s'agissant des heures effectuées le samedi, le dimanche, les jours fériés et de nuit :

Cas de majoration Samedi Dimanche et jours fériés Nuit

Coefficient applicable 1,25 2,00 1,50
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Le travail de nuit comprend la période comprise entre 22 heures et 7 heures (article 3 du décret du 25 août
2000 modifié précité).

Les heures sont soit indemnisées, soit récupérées.

Les heures supplémentaires, effectuées en dehors des bornes journalières (7 h 30 - 19 h) peuvent être
indemnisées lorsqu'elles sont :

- conformes à la réglementation en vigueur ;
-  effectuées  par  un agent  qui  appartient    à    un   corps    pouvant    bénéficier    du
   paiement  d'heures supplémentaires ;
- soient demandées ou accordées par la hiérarchie et non effectuées à la simple  initiative de
   l'agent.

8.3.13  .   Les astreintes et les permanences

8.3.13.1 - Les astreintes 

L’astreinte  est  définie  comme  la  période  durant  laquelle,  sans  être  à  la  disposition  permanente  et
immédiate de son employeur, l’agent a l’obligation de rester à son domicile ou à proximité, afin d’être en
mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. Ce travail peut être effectué
depuis son domicile, sur son lieu de travail habituel ou encore là où l’intervention est requise. Dans cette
période, l’agent doit donc pouvoir être joint par téléphone et être à même de rejoindre le lieu indiqué dans
un délai raisonnable, qui ne peut excéder une heure.

Pour l’ensemble de ces cas, seule la durée de l’intervention est considérée comme du travail effectif et
entre donc dans le décompte annuel. La durée de l’intervention ne fait pas l’objet d’un pointage mais
d’une déclaration mensuelle.

L’ensemble des agents est  susceptible d’être placé en position d’astreinte lorsque la situation l’exige.
Toutefois, il convient que le chef de service définisse précisément le nombre d’agents qu’il est utile de
placer en position d’astreinte au regard d’une probabilité raisonnable d’intervention.

Les heures d’intervention impliquent que l’agent soit rappelé sur son lieu de travail ou sur un lieu de
travail désigné par l’autorité hiérarchique et ne peuvent en conséquence se situer dans la continuité de la
journée de travail. 

Les  interventions étant  du temps de travail  effectif,  il  convient  de faire en sorte qu’un agent qui est
intervenu dans le cadre d’une astreinte puisse respecter la garantie minimale du repos quotidien de 11
heures.

De même, dans l’hypothèse où les agents placés sous astreinte sont amenés à intervenir, une rémunération
est prévue dans des conditions fixées par décret. Cette indemnisation est exclusive de tout autre système
de rémunération ou de compensation d’ores et déjà en vigueur.

Les astreintes ont vocation à être récupérées ou indemnisées.

8.3.13.2 - Les permanences

La permanence correspond à l’obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, ou
un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche, un jour férié,
ou  en  dehors  des  plages  horaires  maximum  définies.  Cette  permanence  permettra  d'assurer  le
fonctionnement des liaisons gouvernementales et des systèmes d’information à l’occasion d’événements
d’une importance particulière. Le temps passé au service est du temps de travail effectif.
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L’indemnisation et la récupération en temps sont exclusives l’une de l’autre, ainsi que du bénéfice de tout
autre dispositif particulier de rémunération ou de compensation des permanences, des astreintes ou des
interventions.

Dans le cadre de la mise en place d'un plan d'urgence ou d'un plan de continuité d'activité qui nécessite la
mise en œuvre d'une permanence, la liste des emplois et les modalités d’organisation seraient fixées après
consultation du comité technique (CT) et du comité d'hygiène et de sécurité et des conditions de travail
(CHSCT).

8.3.14  .     Intégration des jours de congés imposés

En cas de fermeture des services départementaux sur décision du préfet (ponts naturels), des jours de
congés annuels, RTT ou de récupération pourront être imposés sur l'année.
Ces jours seront déterminés et validés en CT.

8.3.15  .   Autorisations d'absences   

Les autorisations d'absences respectent les textes en vigueur appliqués dans le présent règlement intérieur.

8.3.16  .   Comité technique et commission administrative paritaire

Au niveau national, l’agent est électeur et représenté au comité technique du ministère dont il relève pour 
sa gestion statutaire.

Au niveau local, l’agent est électeur et représenté au comité technique de son administration d’affectation 
(CT préfecture).

Il demeure par ailleurs électeur à l’élection des représentants du personnel à la commission administrative
paritaire de son corps.

Il sera convié comme expert aux comités de sa structure d'origine, en tant que de besoin.

Les sujets relatifs au SIDSIC 41 seront soumis pour avis au CT de la préfecture et pour information au CT
des DDI.

8.3.17  .   L’hygiène, la sécurité et les conditions de travail

En matière  d’hygiène et  sécurité,  les  agents  des  services  relèvent  du CHSCT de leur  administration
d’accueil  et  les  correspondants  (inspecteur  santé  et  sécurité  au  travail,  assistants  et  conseillers  de
prévention) doivent être identifiés au sein de cette administration.

Les  conditions  de  travail  d'hygiène  et  de  sécurité,  des  agents  issus  des  DDI,  seront  abordées,  pour
information, aux CHSCT des DDI.

Les sujets relatifs au SIDSIC 41 seront soumis pour avis au CHSCT de la préfecture et pour information 
au CHSCT des DDI.

8.3.18  .  L'action sociale

En matière  d’action  sociale  et  de  service  social,  chaque  agent  bénéficie  des  prestations  prévues  par
l’administration  dont  relève  son  corps  d’origine  et,  selon  les  textes  qui  les  régissent,  des  structures
d’action sociale existantes.
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9. COMPTE EPARGNE TEMPS

9.1. Les bénéficiaires

La possibilité  d’ouvrir  un compte  épargne temps  est  offerte  à  l’ensemble  des  agents.  Ils  doivent  en
informer l’administration de manière expresse (décret modifié n° 2002-634 du 29 avril 2002).

9.2. La gestion du CET

Le compte épargne temps pourra être alimenté par le report partiel des jours de congés annuels cumulés,
le  report  partiel  de  jours  ARTT, dans  une  limite maximale  de  10 jours  par  an et  ne  permettant  pas
d’accumuler  plus  de  60  jours  ouvrés  de  droits  à  congés  sur  la  durée  totale  d’accumulation  

Article 2     : L'arrêté préfectoral n° 2014-272-0012 du 29 septembre 2014 est abrogé.

Article  3 :  La secrétaire  générale  de la Préfecture  est  chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs et diffusé auprès de l'ensemble des
agents.

Blois, le                 

Le préfet,

  

- 23 / 23 -

PREF 41 - 41-2016-02-11-003 - AP41  11-06-2016 portant réglemen  intérieur 161



PREF 41

41-2016-02-10-002

APC  SOCIETE SERVAIS à DROUE

Arrêté complémentaire portant autorisation de la demande d'extension de la société SERVAIS qui

exploite une unité d'abattage et de découpe de viandes de volailles sur la commune de DROUE.

PREF 41 - 41-2016-02-10-002 - APC  SOCIETE SERVAIS à DROUE 162



PREF 41 - 41-2016-02-10-002 - APC  SOCIETE SERVAIS à DROUE 163



PREF 41 - 41-2016-02-10-002 - APC  SOCIETE SERVAIS à DROUE 164



PREF 41 - 41-2016-02-10-002 - APC  SOCIETE SERVAIS à DROUE 165



PREF 41 - 41-2016-02-10-002 - APC  SOCIETE SERVAIS à DROUE 166



PREF 41 - 41-2016-02-10-002 - APC  SOCIETE SERVAIS à DROUE 167



PREF 41

41-2015-09-01-004

Arrêté de délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire pour le pôle Chorus du

service d'administration régional à la Cour d'Appel

d'Orléans 

PREF 41 - 41-2015-09-01-004 - Arrêté de délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire pour le pôle Chorus du service d'administration
régional à la Cour d'Appel d'Orléans 168



PREF 41 - 41-2015-09-01-004 - Arrêté de délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire pour le pôle Chorus du service d'administration
régional à la Cour d'Appel d'Orléans 169



PREF 41 - 41-2015-09-01-004 - Arrêté de délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire pour le pôle Chorus du service d'administration
régional à la Cour d'Appel d'Orléans 170



PREF 41

41-2016-02-04-001

Arrêté déclarant cessibles diverses parcelles de terrain

incluses dans le périmètre du projet d'aménagement du

secteur de La Loge sur le territoire et au profit de la

commune de VALENCISSE

PREF 41 - 41-2016-02-04-001 - Arrêté déclarant cessibles diverses parcelles de terrain incluses dans le périmètre du projet d'aménagement du secteur de La
Loge sur le territoire et au profit de la commune de VALENCISSE 171



PREF 41 - 41-2016-02-04-001 - Arrêté déclarant cessibles diverses parcelles de terrain incluses dans le périmètre du projet d'aménagement du secteur de La
Loge sur le territoire et au profit de la commune de VALENCISSE 172



PREF 41 - 41-2016-02-04-001 - Arrêté déclarant cessibles diverses parcelles de terrain incluses dans le périmètre du projet d'aménagement du secteur de La
Loge sur le territoire et au profit de la commune de VALENCISSE 173



PREF 41 - 41-2016-02-04-001 - Arrêté déclarant cessibles diverses parcelles de terrain incluses dans le périmètre du projet d'aménagement du secteur de La
Loge sur le territoire et au profit de la commune de VALENCISSE 174



PREF 41 - 41-2016-02-04-001 - Arrêté déclarant cessibles diverses parcelles de terrain incluses dans le périmètre du projet d'aménagement du secteur de La
Loge sur le territoire et au profit de la commune de VALENCISSE 175



PREF 41

41-2016-02-01-004

Arrêté portant honorariat de maire à Monsieur Jean Claude

FAUCHEUX, ancien maire de SEUR

PREF 41 - 41-2016-02-01-004 - Arrêté portant honorariat de maire à Monsieur Jean Claude FAUCHEUX, ancien maire de SEUR 176



PREF 41 - 41-2016-02-01-004 - Arrêté portant honorariat de maire à Monsieur Jean Claude FAUCHEUX, ancien maire de SEUR 177



PREF 41

41-2016-02-08-002

Arrêté portant modification de l'article 5 des statuts de la

communauté Val de Cher - Controis

PREF 41 - 41-2016-02-08-002 - Arrêté portant modification de l'article 5 des statuts de la communauté Val de Cher - Controis 178



PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E

Portant modification de l’article 5 des statuts de
la communauté de communes Val-de-Cher-Controis.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-17 et L5211-20 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  30  mai  2013  modifié,  portant  création  de  la  communauté  de  communes
Val-de-Cher-Controis ;

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 12 octobre 2015, décidant de modifier l’article 5 des
statuts de la communauté de communes Val-de-Cher-Controis, pour la modification de l’intérêt communautaire
et l’ajout de la compétence tourisme ;

Vu  les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux des  communes  membres  de la  communauté  de
communes Val-de-Cher-Controis, approuvant la modification de l’article 5 des statuts ;

Vu l'avis réputé favorable des conseils municipaux d’Angé, Châteauvieux, Couddes, Couffy, Feings, Fresnes,
Gy-en-Sologne, Meusnes, Oisly, Sassay et Thenay en l'absence de délibération dans les délais impartis ;

Vu l’avis défavorable du conseil municipal d’Ouchamps sur la modification de l’article 5 des statuts ;

Considérant que les dispositions et les règles de majorité qualifiée, visées au code général des collectivités
territoriales, sont respectées ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Loir-et-Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1  er :  L’article  5  des  statuts de  la  communauté  de communes  Val-de-Cher-Controis  est  modifié
comme suit :

« Article 5 : COMPETENCES

A - COMPETENCES OBLIGATOIRES

1 - Développement économique 

1-1 Aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale
ou touristique d’intérêt communautaire ;

Toutes les Zones d’Activités existantes sont reconnues d’intérêt communautaire.
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1-2 Action de développement économique d’intérêt communautaire ;

Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes :

En matière de développement économique

- la formation et le conseil des entreprises,

- l’accueil, la promotion et l’implantation des entreprises, notamment par la construction, l'acquisition et
l'aménagement de bâtiments à vocation économique destinés à la location ou la vente, 

- le soutien financier aux communes membres pour le maintien du dernier commerce alimentaire ;

En matière touristique 

- les actions de promotion, d’accueil et d’information touristique sur le territoire communautaire en lien
avec l’Agence de Développement Touristique et le Comité Régional du Tourisme,

- la coordination des interventions des divers partenaires du développement touristique local,

- la création et la gestion d’un office de tourisme communautaire,

- la gestion de la taxe de séjour communautaire.

En matière de partenariat

- les partenariats avec les entités de droit public ou de droit privé dans le domaine du développement
économique ou touristique.

2 – Aménagement de l’espace : sans changement.

B - COMPETENCES OPTIONNELLES

3 - Protection et mise en valeur de l’environnement : sans changement.

4 - Politique du logement et du cadre de vie : sans changement.

5 - Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs.

L’équipement à vocation culturel qui contribue à l’enseignement musical et les équipements sportifs
existants, utilisés par une fraction importante d’habitants et dont le périmètre de rayonnement se développe sur
une partie du périmètre de la communauté, sont reconnus d'intérêt communautaire.

Relèvent de cette définition :

 l’école de musique sise à Contres ;
 la piscine « L’Îlo Bulle » située à Contres,
 les gymnases de Chémery et de Fougères-sur-Bièvres.

La  communauté  s’engage  dans  la  vie  associative  locale  oeuvrant  pour  la  promotion  de  la  musique.
A ce titre, elle apporte son soutien financier aux écoles de musique associatives de Val-de-Cher-Saint-Aignan et
de Selles-sur-Cher.

6 - Action sociale d’intérêt communautaire : sans changement.
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C - COMPETENCES FACUTATIVES

7 – Gendarmerie.

Construction  et  gestion  d’une  caserne  de  gendarmerie  (locaux  de  services  et  techniques,  logements  des
militaires), dont l’opération est validée et cofinancée par le ministère de tutelle.

8 – Santé : sans changement.

9 – Politique culturelle, sportive et de loisirs.

9-1 Coordination des activités culturelles et mise en œuvre d’un plan de développement sur le territoire
communautaire ;

9-2 Définition et mise en œuvre d’une politique de communication ;

9-3 Construction, entretien, aménagement et gestion de la base de loisirs des Couflons / Lac des trois
provinces ;

9-4 Entretien et gestion de la maison éclusière et ses dépendances sur la commune de Saint-Aignan ainsi
que le bief qui comprend le barrage de Saint-Aignan inclus à l’écluse de Noyers-sur-Cher exclue ;

9-5 Participation financière au cinéma « Le Petit Casino » de Saint-Aignan-sur-Cher. »

D – HABILITATION STATUTAIRE : sans changement.

ARTICLE 2 :  Les autres articles des statuts demeurent inchangés. Les statuts modifiés de la communauté de
communes Val-de-Cher-Controis sont joints en annexe.

ARTICLE 3 : L'arrêté préfectoral du 30 mai 2013 portant création de la communauté de communes est modifié
en termes identiques.

ARTICLE 4 :  La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de Loir-et-Cher,  le  président  de  la  communauté  de
communes Val-de-Cher-Controis et les maires des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Loir-et-Cher et dont copie sera adressée à :

- M. le sous-préfet de Romorantin-Lanthenay,
- M. le Directeur départemental des finances publiques,
- M. le Directeur départemental des territoires.

Fait à Blois, le 

Le Préfet,

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS

PREF 41 - 41-2016-02-08-002 - Arrêté portant modification de l'article 5 des statuts de la communauté Val de Cher - Controis 181



PREF 41

41-2016-02-03-004

Arrêté portant modification des périmètres de protection

autour de l'ensemble des monuments historiques inscrits et

classés sur la commune de VENDÔME

PREF 41 - 41-2016-02-03-004 - Arrêté portant modification des périmètres de protection autour de l'ensemble des monuments historiques inscrits et classés sur
la commune de VENDÔME 182



PREF 41 - 41-2016-02-03-004 - Arrêté portant modification des périmètres de protection autour de l'ensemble des monuments historiques inscrits et classés sur
la commune de VENDÔME 183



PREF 41 - 41-2016-02-03-004 - Arrêté portant modification des périmètres de protection autour de l'ensemble des monuments historiques inscrits et classés sur
la commune de VENDÔME 184



PREF 41 - 41-2016-02-03-004 - Arrêté portant modification des périmètres de protection autour de l'ensemble des monuments historiques inscrits et classés sur
la commune de VENDÔME 185



PREF 41 - 41-2016-02-03-004 - Arrêté portant modification des périmètres de protection autour de l'ensemble des monuments historiques inscrits et classés sur
la commune de VENDÔME 186



PREF 41 - 41-2016-02-03-004 - Arrêté portant modification des périmètres de protection autour de l'ensemble des monuments historiques inscrits et classés sur
la commune de VENDÔME 187



PREF 41

41-2016-02-09-005

Arrêté portant ouverture d'une enquête publique unique

relative à la demande de permis de construire et

d'autorisation en vue d'exploiter une plate-forme logistique

formulée par CONCERTO DEVELOPPEMENT sur le

territoire de la commune de MER

PREF 41 - 41-2016-02-09-005 - Arrêté portant ouverture d'une enquête publique unique relative à la demande de permis de construire et d'autorisation en vue
d'exploiter une plate-forme logistique formulée par CONCERTO DEVELOPPEMENT sur le territoire de la commune de MER 188



PREF 41 - 41-2016-02-09-005 - Arrêté portant ouverture d'une enquête publique unique relative à la demande de permis de construire et d'autorisation en vue
d'exploiter une plate-forme logistique formulée par CONCERTO DEVELOPPEMENT sur le territoire de la commune de MER 189



PREF 41 - 41-2016-02-09-005 - Arrêté portant ouverture d'une enquête publique unique relative à la demande de permis de construire et d'autorisation en vue
d'exploiter une plate-forme logistique formulée par CONCERTO DEVELOPPEMENT sur le territoire de la commune de MER 190



PREF 41 - 41-2016-02-09-005 - Arrêté portant ouverture d'une enquête publique unique relative à la demande de permis de construire et d'autorisation en vue
d'exploiter une plate-forme logistique formulée par CONCERTO DEVELOPPEMENT sur le territoire de la commune de MER 191



PREF 41 - 41-2016-02-09-005 - Arrêté portant ouverture d'une enquête publique unique relative à la demande de permis de construire et d'autorisation en vue
d'exploiter une plate-forme logistique formulée par CONCERTO DEVELOPPEMENT sur le territoire de la commune de MER 192



PREF 41 - 41-2016-02-09-005 - Arrêté portant ouverture d'une enquête publique unique relative à la demande de permis de construire et d'autorisation en vue
d'exploiter une plate-forme logistique formulée par CONCERTO DEVELOPPEMENT sur le territoire de la commune de MER 193



préfecture de loir-et-cher

41-2016-02-05-003

20160205144048100

Nomination de mme Corinne FRANCOIS, en qualité de

régisseur suppléant de la régie de recettes pour

l'encaissement des amendes de police

préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-003 - 20160205144048100
Nomination de mme Corinne FRANCOIS, en qualité de régisseur suppléant de la régie de recettes pour l'encaissement des amendes de police 194



préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-003 - 20160205144048100
Nomination de mme Corinne FRANCOIS, en qualité de régisseur suppléant de la régie de recettes pour l'encaissement des amendes de police 195



préfecture de loir-et-cher

41-2016-02-05-007

Nomination d'un régisseur auprès de la police municipale

de LA CHAUSSEE ST VICTOR

Thierry MADEC

préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-007 - Nomination d'un régisseur auprès de la police municipale de LA CHAUSSEE ST VICTOR
Thierry MADEC 196



préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-007 - Nomination d'un régisseur auprès de la police municipale de LA CHAUSSEE ST VICTOR
Thierry MADEC 197



préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-007 - Nomination d'un régisseur auprès de la police municipale de LA CHAUSSEE ST VICTOR
Thierry MADEC 198



préfecture de loir-et-cher

41-2016-02-05-008

Nomination d'un régisseur auprès de la police municipale

de NOYERS SUR CHER (Philippe MORCET)

préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-008 - Nomination d'un régisseur auprès de la police municipale de NOYERS SUR CHER (Philippe MORCET) 199



préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-008 - Nomination d'un régisseur auprès de la police municipale de NOYERS SUR CHER (Philippe MORCET) 200



préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-008 - Nomination d'un régisseur auprès de la police municipale de NOYERS SUR CHER (Philippe MORCET) 201



préfecture de loir-et-cher

41-2016-02-05-006

Nomination de M. Yannick MARANDEAU, en qualité de

régisseur suppléant de la régie de recettes pour

l'encaissement des amendes de police

préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-006 - Nomination de M. Yannick MARANDEAU, en qualité de régisseur suppléant de la régie de recettes pour
l'encaissement des amendes de police 202



préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-006 - Nomination de M. Yannick MARANDEAU, en qualité de régisseur suppléant de la régie de recettes pour
l'encaissement des amendes de police 203



préfecture de loir-et-cher

41-2016-02-05-004

Nomination de Mme Melinda CHICOINEAU, en qualité

de régisseur suppléant de la régie de recettes pour

l'encaissement des amendes de police

préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-004 - Nomination de Mme Melinda CHICOINEAU, en qualité de régisseur suppléant de la régie de recettes pour
l'encaissement des amendes de police 204



préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-004 - Nomination de Mme Melinda CHICOINEAU, en qualité de régisseur suppléant de la régie de recettes pour
l'encaissement des amendes de police 205



préfecture de loir-et-cher

41-2016-02-05-005

nomination de Mme Sandrine BESNARD épouse CALLE,

en qualité de régisseur suppléant de la régie de recettes

pour l'encaissement des amendes de police

préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-005 - nomination de Mme Sandrine BESNARD épouse CALLE, en qualité de régisseur suppléant de la régie de
recettes pour l'encaissement des amendes de police 206



préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-005 - nomination de Mme Sandrine BESNARD épouse CALLE, en qualité de régisseur suppléant de la régie de
recettes pour l'encaissement des amendes de police 207



préfecture de loir-et-cher - 41-2016-02-05-005 - nomination de Mme Sandrine BESNARD épouse CALLE, en qualité de régisseur suppléant de la régie de
recettes pour l'encaissement des amendes de police 208



SIDSIC

41-2016-02-05-011

AVIS RECRUTEMENT

SIDSIC - 41-2016-02-05-011 - AVIS RECRUTEMENT 209



SIDSIC - 41-2016-02-05-011 - AVIS RECRUTEMENT 210



SIDSIC - 41-2016-02-05-011 - AVIS RECRUTEMENT 211


